
PROCES – VERBAL DE LA REUNION DU 03 MARS 2008 
VOCATION HYDRAULIQUE BOURBONNE, HYDRAULIQUE MOUGE, CHARTE, SCOLAIRE, 

GENERAL, GLOBAL, MAISON DE RETRAITE ET ASSAINISSEME NT 
 

���������� 
 

Toutes les communes étaient représentées sauf Clessé, Verzé et La Salle. 
 
 
COMPTES ADMINISTRATIFS  2007  
 

• FRAIS GENERAUX EN 2007 
Dépenses de fonctionnement 2007 46.699,98 € 
Recettes de fonctionnement 2007 35.987,86 € 
Déficit de fonctionnement fin 2007 -10.712.12 € 
 
Dépenses d’investissement 2007 / 
Recettes d’investissement 2007 6.789,04 € 
Excédent d’investissement 2006 22.551,13 € 
Excédent d’investissement fin 2007 29.340,17 € 
 

• BUDGET GLOBAL EN 2007 
Dépenses de fonctionnement 2007 138.811,96 € 
Recettes de fonctionnement 2007 149.215,83 € 
Excédent de fonctionnement fin 2007 10.403,87 € 
 
Dépenses d’investissement 2007 88.344,18 € 
Recettes d’investissement 2007 124.414,83 € 
Excédent d’investissement 2007 36.070,65 € 
Déficit investissement fin 2006 -179.561,91 € 
Déficit d’investissement fin 2007 -143.491,26 € 
 
Le comité prend acte de ces résultats. 
Ces résultats sont adoptés à l’unanimité, ainsi que le compte de gestion. 
Le résultat de fonctionnement est affecté en investissement pour la somme de 10.403,87 € au compte 1068. 
 
 
BUDGETS 2008 
 
Ils ont été adoptés à l’unanimité moins une abstention. 
 
 Total Investissement Total Fonctionnement 
Hydraulique Bourbonne 56.661 49.358 
Hydraulique Mouge 598.238 40.690 
Charte 20.584 19.232 
Scolaire 138.840 101.738 
Rased 2.539 5.850 
Frais Généraux 29.340 58.603 
Global 846.202 275.471 
   
Assainissement 1.125.119 535.921 



 
 
VOCATION MAISON DE RETRAITE  
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2007 
 
Il est accepté à l’unanimité, ainsi que le compte de gestion, avec les résultats suivants : 

� Excédent d’investissement :                      2 234.82 € 
� Déficit de fonctionnement                            248.93 € 

 
 
 
 
PARTICIPATIONS DES COMMUNES  
 
Elles sont adoptées. 
 
 
 
INDEMNITES  
 
Il sera versé à Madame ALLEMONIERE une gratification de 200 € pour décembre 2007 et janvier 2008. Cette 
dernière bénéficiera de l’I.A.T. et de l’I.E.M. comme l’ancienne secrétaire à compte du 1 février 2008. 
 
 
 
STATUTS 
 
Le projet de statuts est adopté à l’unanimité moins 2 abstentions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président, 
 

       Guy BERTHAUD 
 


